
Äire libre devant les portes

Diverses normes indiquent les dimensions minimales que doivent
prsenter les aires de manoeuvre devant les portes. Ces surfa
ces sont dtermines en fonction des besoins des utilisateurs
de fauteuil roulant. Ii s‘agit toutefois d‘un critre que
l‘on peut considrer sous les aspects les plus divers. Or, 1‘ap-
proche est reste jusqu‘ pr&sent trop peu diffrencie, voire
incomp1te. L‘tude prsente ci-dessous porte sur un aspect
dtermin du prob1me g&nral pos par le franchissement d‘une
porte: les manipulations et l‘aire de manoeuvre ncessites
lors de l‘ouverture d‘une porte.
Les impratifs dimensionnels dcoulent de la constatation sui
vante:

- les possibilits dtermines par le handicap
- imposent une manoeuvre dfinie
- d‘o dcoulent les dimensions de l‘aire libre ncessite.

Les possibilits des utilisateurs de fauteuil roulant tant
trs variables, ii taut prciser, ds le dpart, le groupe de
personnes handicapes qui correspondent les impratifs mmi
maux. Notre exprience montre que, pour les normes destines

la construction, ii convient de faire la distinction entre
les 2 groupes. suivants:

- Les usagers de fauteuil roulant de force limite
11 s‘agit de personnes capables de se dplacer seules en tau
teuil roulant traction manuelle au lectrique mais qui pr
sentent un handicap svre au niveau des extrmits suprieu
res. De ce fait, la farce, la prhension au le rayon d‘attein
te sont limits (par ex. par suite de ttraplgie, maladie
musculaire, sclrose en plaques, infirmit motrice crbrale
etc.).

- Les usagers de fauteuil roulant de farce normale
11 s‘agit de personnes pour qui seules les limites donnes
par le fauteuil roulant sont dterminantes. Disposant de tor
ces normales dans le buste et les membres suprieurs, elles
sont capables de manoeuvres difficiles: extension des bras,
inclinaison du buste etc.

Impratifs pour les usagers de fauteuil roulant de force limite

- Possibilits dtermines par le handicap:

Lorsque l‘utilisateur de fauteuil Quverture sens de la marche
roulant ne peut atteindre la poi
gne de porte en tendant le bras
au en inclinant le buste, il doit

____

s‘approcher de la porte latrale
ment.
11 taut alors considrer comme d- — —

terminantes les manoeuvres permet
tant l‘ouverture de la porte un -—

utilisateur de fauteuil roulant
disposant d‘une mobilit trs r
duite.

Oilverture sens contraire
de la marche
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- Quverture sens de la marche: manoeuvre

1. S‘approcher de la porte 1atra1e-
ment et manoeuvrer la poigne.

2. Faire pivoter le fauteuil roulant
et ouvrir la porte en la poussant.

- Ouverture sens de la marche: aire ncessaire

x

Pour permettre l‘approche 1atra1e, X doit
tre ga1 70 cm au minimum.

- Ouverture sens contraire de la marche: manoeuvre

Du c6t oi s‘ouvre le battant de la porte, ii faut pr&voir -

en plus de l‘aire ncessaire ä l‘atteinte de la poigne en ap
proche latra1e - une aire de manoeuvre permettant l‘ouverture
de la porte aux personnes n‘ayant qu‘un usage limit des extr
mits suprieures.

1. S‘approcher latralement de la
poigne et la manoeuvrer. Ouvrir
la porte de 5 ä 10 cm, jusqu‘ ce
qu‘elle bute contre le fauteuil
roulant.

______________

2. Reculer et, . l‘aide du fauteuil
roulant, p&ntrer dans l‘entre
baillement pratiqu&, puis pousser
le battant.

3. Faire pivoter.le fauteuil roulant
et ouvrir la porte en la poussant.

- Ouverture sens contraire de la marche: aire ncessaire

Ce type de manoeuvre est celui qui impose, pour la dimension X,
la valeur maximale. X devrait tre &gal ä 120 cm au minimum.

I ‘
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x
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- Indications figurant dans la
littrature internationale:

Nous rcapitulons ci-contre les di
mensions donnes par la litt&rature
internationale dans le cas d‘une ma
noeuvre avec approche 1atra1e.

x y
France 130 120
Sude 130 100
Hollande 120 110
Gde Bretagne 120 120

Impratifs pour usagers de fauteuil roulant de force normale

Ii est manifeste que les indications figurant dans la littratu
re internationale refltent principalement les impratifs cor
respondant au groupe des usagers de fautui1 roulant de force
normale.

- Possibilits dtermines par le handicap:

Lorsque l‘utilisation des extrmi
t&s suprieures n‘est pas restrein
tes, le rayon d‘atteinte depuis le
fauteuil roulant et l‘encombrement
de ce dernier constituent les cri
tres d&terminants.
L‘usager du fauteuil roulant doit
pouvoir tendre le bras et, si n
cessaire, incliner le buste. Ii
doit donc tre galement capable
de manoeuvrer la poigne de porte
en approche frontale (solution la
plus difficile). Dans la pratique,
on constate que certaines diff
rences individuelles (par ex. per
sonnes droitires ou gauchres)
ont leur importance. Cependant,
ces consid&ratjons ne sauraient en
trer en ligne de compte lorsqu‘il
s‘agit de dfinir des imp&ratifs
normaliss.

- Ouverture sens de la marche: manoeuvre

1. Äpproche frontale de la porte.
Etendre le bras et manoeuvrer la
poigne.

2. Ouvrir la porte en la poussant
avec le fauteuil roulant.

Ouverture sens de la marche

Ouverture sens contraire
de la marche

/.
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- Ouverture dans le sens de la marche: dimensions

Dans ce cas, X peut tre gal 0 cm. Cependant, plus X est
grand, plus l‘approche peut s‘effectuer individuellement, donc
facilement (par ex.: choix pour les droitiers et les gauchers).

- Ouverture sens contraire de la marche: manoeuvre

Dans ce cas, les utilisateurs de fauteuil roulant de force nor
male ont eux aussi besoin d‘une aire de manoeuvre supplmentai
re. Comme leur mobilit est meilleure, les dimensions de cette
aire peuvent varier l‘intrieur de certaines limites. L‘aire
libre c6t de la surface balaye par le battant de porte est
d&finie par deux valeurs extrmes, une valeur optimale et une
valeur pjore, entre lesquelles se situent des valeurs interm
diaires linaires.

1. Valeur optimale: X = 60 cm au minimum

Lorsque X est gal 60 cm au
minimum, l‘ouverture de la porte
est possible sans manoeuvre.
Plus X diminue, plus l‘ouverture
de la porte ncessite de manoeu
vres.

2. Valeur pjore: X = 0 cm

Lorsque X = 0cm, l‘ouverture de

________

la porte ncessite un maximum de
manoeuvres. L‘usager doit reculer
de toute la largeur du battant,
tout en entranant ce dernier
dans son mouvement.
Cette manoeuvre dtermine la va
leur minimale de Y dans le cas oii
X = 0 cm: Y = largeur du battant
de porte + longueur du fauteuil
roulant.

Plus X est grand, moins l‘usager
de fauteuil roulant doit recuier,
et donc plus Y peut tre petit.

- Ouverture sens contraire de la marche: dimensions

Les valeurs dfinies aux points 1 et
2 peuvent tre consid&res comme va
leurs extrmes. La ligne trace en
tre elles (ligne des valeurs minima
les) donne les dimensions oi l‘ouver
ture de la porte est galement pos
sible. (Lorsque le battant de porte
est plus large, Y doit augmenter en
proportion.)

x y
Valeur optimale 60 140

50 150
30 170
20 180
10 190

Valeur pjorde 0 200

La page suivante prsente une comparaison des dimensions de cette
aire, teiles qu‘elles figurent dans la 1ittrature internationale.
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Comparaison des indications - Norme CR3 + indications hollandaises:
de la littrature: au-dessous de la ligne des valeurs min.

- Guide ÄSI ÷ norme USA (ANSI): au-dessiis

70 60 50 40 30 20 10 0
de la ligne des valeurs min.

- Indications sudoises, anglaises et
franaises: nettement au-dessus de la
ligne des valeurs min.
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Indications devant figurer dans la nouvelle norme SN 521‘500

La norme SR/CRB doit renfermer des impratifs minimaux pour les
constructions publiques et le domaine du logement normal. Le
Centre suisse considre donc qu‘il ne convient pas d‘intgrer
dans ce texte des impratifs correspondant au groupe des usa
gers de fauteuil roulant de force rduite. En effet, ces exigen
ces vont relativement bin et il n‘est pas r&aliste de penser
qu‘elles seraient respectes dans la pratigue.
En revanche, ii faut observer ces impratifs lorsque les bti
ments doivent, par leur destination, tre particulirement adap
ts aux besoins des personnes handicapes (institutions pour
personnes handicapes, homes, h6pitaux etc.).
Dans la norme, les dimensions minimales de l‘aire de manoeuvre
devant une porte doivent correspondre aux mesures indiques
dans le cas de l1ouverture d‘une porte dans le sens contraire
de la marche par un usager de fauteuil roulant de force normale.
Si ces dimensions ne sont pas respectes, il est en effet impos
sible de faire passer le battant de porte c8t du fauteuil
roulant. En rgle gnrale, ii faut savoir que les solutions
sont d‘autant meilleures que la valeur X est grande. Ä cet gard,
la dimension minimale de 60 cm reprsente une valeur optimale.
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